
Le paiement en espèces est-il autorisé pour le salaire mensuel ?

Réponse courte

Non, le paiement en espèces du salaire mensuel est strictement interdit au Luxembourg depuis 2008. Le salaire

doit obligatoirement être versé par virement sur un compte bancaire ou postal au nom du salarié.

L'unique exception concerne les salariés dans l'impossibilité justifiée d'ouvrir un compte bancaire, sur demande

écrite. Dans ce cas exceptionnel, l'employeur doit établir un reçu signé lors de chaque paiement et conserver toutes

les preuves. Tout paiement en espèces illégal expose à des sanctions pour travail dissimulé.

Définition

Le paiement du salaire désigne la remise de la rémunération due par l'employeur au salarié. Au Luxembourg, la

loi impose depuis 2008 le virement bancaire obligatoire comme unique mode de paiement légal du salaire.

Cette obligation vise à :

Garantir la traçabilité des paiements

Lutter contre le travail au noir

Protéger les droits des salariés

Prévenir le blanchiment d'argent

Questions fréquentes

Dans quels cas exceptionnels peut-on payer un salaire en espèces ?

L'unique exception concerne les salariés dans l'impossibilité justifiée d'ouvrir un compte bancaire (interdiction bancaire généralisée,
situation irrégulière temporaire, handicap), sur demande écrite expresse du salarié. L'employeur doit alors établir un reçu signé à chaque
paiement et conserver toutes les preuves.

Le paiement du salaire en espèces est-il autorisé au Luxembourg ?

Non, le paiement en espèces du salaire mensuel est strictement interdit au Luxembourg depuis 2008. Le salaire doit obligatoirement être
versé par virement sur un compte bancaire ou postal au nom du salarié, selon l'article L.224-1 du Code du travail.

Quelles obligations l'employeur doit-il respecter en cas de paiement exceptionnel en espèces ?

L'employeur doit obtenir une demande écrite du salarié avec justificatif de l'impossibilité bancaire, établir un reçu détaillé à chaque
paiement (montant, période, date) que le salarié doit signer, et conserver tous les documents pendant 5 ans minimum pour les contrôles
ITM.

Quelles sont les sanctions pour un employeur qui paie en espèces illégalement ?

Les sanctions incluent des amendes administratives jusqu'à 12 500 € par salarié, des poursuites pénales pour travail dissimulé, des
redressements URSSAF et fiscaux, ainsi que la nullité des paiements effectués. L'ITM effectue des contrôles systématiques lors des
inspections.
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Conditions d’exercice

Obligation légale absolue :

Depuis la loi du 13 mai 2008 (article L.224-1 du Code du travail) :

Virement obligatoire sur compte bancaire ou postal

Application à tous les employeurs sans exception

Pour tous les types de contrats (CDI, CDD, intérim, apprentissage)

Interdiction totale du paiement en espèces

Exception ultra-restrictive :

Paiement en espèces autorisé uniquement si :

Le salarié ne peut pas ouvrir de compte bancaire

Cette impossibilité est justifiée par des circonstances particulières

Le salarié en fait la demande expresse écrite

L'employeur conserve les preuves

Exemples d'impossibilité reconnue :

Interdiction bancaire généralisée

Situation irrégulière temporaire

Handicap empêchant les démarches bancaires

Modalités pratiques

Procédure normale (virement) :

1. À l'embauche :

Demander un RIB au salarié

Vérifier que le compte est à son nom

Conserver le document

2. Chaque mois :

Virer le salaire à la date convenue

Maximum le dernier jour du mois

Conserver la preuve du virement
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Procédure exceptionnelle (espèces) :

Si impossibilité justifiée :

1. Obtenir :

Demande écrite du salarié

Justificatif de l'impossibilité bancaire

Documentation complète

2. À chaque paiement :

Établir un reçu détaillé mentionnant :

Montant versé

Période concernée

Date et heure du paiement

Faire signer le reçu par le salarié

En conserver une copie

3. Conservation obligatoire :

Tous les documents pendant 5 ans minimum

Pour contrôle ITM ou contentieux

Pratiques et recommandations

Prévention des risques :

Interdictions absolues :

Ne jamais proposer le paiement en espèces

Ne jamais l'imposer au salarié

Ne jamais payer partiellement en espèces

Ne jamais contourner l'obligation de virement
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Accompagnement du salarié :

Aider à l'ouverture d'un compte bancaire

Informer sur le droit au compte bancaire

Orienter vers les services sociaux si besoin

Documenter les démarches entreprises

En cas de demande de paiement en espèces :

Vérifier la réalité de l'impossibilité

Exiger une justification écrite détaillée

Proposer des alternatives (compte de base)

Consulter un juriste en cas de doute

Points de vigilance :

Les paiements en espèces répétés sont suspects

L'ITM contrôle strictement cette obligation

La charge de la preuve incombe à l'employeur

Risque de requalification en travail dissimulé

Cadre juridique

Article L.224-1 du Code du travail : Obligation de paiement par virement (loi du 13 mai 2008)

Article L.224-2 du Code du travail : Périodicité et modalités de paiement

Article L.552-1 et suivants : Sanctions pour travail dissimulé

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice :

Arrêt du 14 février 2013 (n° 38/13) : Interprétation stricte de l'exception

Sanctions systématiques en cas de paiements en espèces non justifiés
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Sanctions encourues :

Amendes administratives jusqu'à 12 500 € par salarié

Poursuites pénales pour travail dissimulé

Redressements Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) et fiscaux

Nullité des paiements effectués

Contrôles ITM : Vérifications systématiques lors des inspections

Le paiement en espèces est une pratique à haut risque quasi-impossible à justifier. L'exception légale est rarissime et nécessite

une documentation irréprochable. En cas de doute, privilégiez toujours le virement et accompagnez le salarié dans l'ouverture d'un

compte. Tout manquement expose à des sanctions sévères.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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